
  

 
 
 
 

MISSION DU PRÉSIDENT 
EN ISRAËL ET DANS LES TERRITOIRES PALESTINIENS 

 
 

Fiche synthèse 
 
ACTIVITÉ - Mission du président en Israël et dans les territoires 

palestiniens  
 - Jérusalem et Tel-Aviv (Israël), Ramallah (Territoires 

palestiniens) 
 - 15 au 19 janvier 2012 
 
PARTICIPANTS - M. Jacques Chagnon, président de l’Assemblée nationale du 

Québec (ANQ)  
 - M. Lawrence S. Bergman, député de D’Arcy-McGee 
 - M. Sylvain Simard, député de Richelieu 
 - M. Richard Daignault, conseiller en relations 

interparlementaires et internationales. 
 
CONTEXTE - Le président de l’ANQ a reçu le 3 novembre 2011 une invitation 

du président de la Knesset à réaliser une mission en Israël. Il a 
également souhaité se rendre dans les Territoires palestiniens. 

 
THÈMES - Le système parlementaire et électoral en Israël  
 - Le système parlementaire et électoral dans les Territoires 

palestiniens 
 - Les relations internationales et interparlementaires des 

parlements concernés 
 - La coopération interparlementaire 
 - La situation politique en Israël et dans les Territoires 

palestiniens. 
 
OBJECTIFS ET ENJEUX - Se familiariser avec les systèmes parlementaire et électoral 

en Israël et dans les Territoires palestiniens. 
 - Échanger avec des parlementaires de la Knesset et du 

Conseil législatif palestinien sur des questions d’intérêt 
commun. 

 - Se renseigner sur les principaux enjeux auxquels font face les 
parlementaires de la Knesset et au Conseil législatif 
palestinien.  
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COMMENTAIRES/CONCLUSIONS - Cette mission exploratoire s’est effectuée en deux temps, soit 
d’abord auprès de la Knesset en Israël, et ensuite dans les 
Territoires palestiniens en Cisjordanie. 

 - Une première portion du programme s’est déroulée à 
Jérusalem, au cours de laquelle les membres de la délégation 
québécoise ont visité le mémorial de l’Holocauste 
« Yad Vashem » et ont déposé une gerbe de fleurs lors d’une 
brève cérémonie. 

 - La délégation québécoise s’est entretenue avec le président 
de la Knesset ainsi qu’avec un député du parti Travailliste. 
Les discussions ont porté sur des thèmes parlementaires ainsi 
que sur la possibilité d’un rapprochement entre les deux 
parlements sous la forme de rencontres interparlementaires. 

 - À Tel-Aviv, la délégation québécoise a eu de nombreuses 
rencontres de haut niveau avec divers intervenants des 
milieux universitaire, gouvernemental et économique.  

 - En Cisjordanie, la délégation québécoise a pu constater l’état 
de la situation et s’est entretenue avec un député de la 
minorité chrétienne et le ministre de la justice.  

 - Cette mission exploratoire a été caractérisée par des échanges 
extrêmement enrichissants entre les parlementaires sur les 
thèmes abordés. Les séances de travail tenues en Israël et 
dans les Territoires palestiniens ont en outre démontré 
l’importance pour l’ANQ de se familiariser avec les enjeux 
propres à ces parlements et de comparer ses propres 
pratiques, contribuant ainsi à l’exercice d’une démocratie saine 
et efficace. 

 
COÛT 1 - Per diem et autres frais 4 414,66 $ 
 - Transport 16 010,90 $ 
    
  Total 20 425,56 $ 
 

                                                 
1 Les frais de transport de M. Chagnon incluent ceux de la mission du président auprès de l’Assemblée nationale et 

du Sénat français (Paris, 19 au 26 janvier 2012). 


